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lihitufe' pileure av'ec l'1orateuir. Cette démnonstiatiôn; 'M'Mtù-ý
que tou les dscôurs étalit'ie suprême hlormage. É6§ courageux.
et les dévouéis, l'es« prodîguès.'poùr le bien -de leüi" fôrtune, d
leur temps, . bnt si3uîs de -ces triomphies"P'Oýtlhunes: La foulé.
n' égare pas ifidéfinitivemcint seý affectiôns) elk revienit à qui
l'a aimée.

.Aýto.ù" (ldu cercueil de l'évêque député, il y eût -Un lông(ý et
unanime concert dsý louangels. M. Clénienceau éèrivalit «daOS" li.
Justice': "La droite en le perdant, *a certainellent perdu né dé
ses p'.arures, une <le ses forces." C'est aussi un deuil poùr la tri-
hune. 'M. Floquet voulut faire ôjubliei' la révoltanàte pitrtiùlit4
dont il avait -fait rev.Son éloge funèlbré ni'ést rien de l'ordi-
naire banalité. Aux applahdissenients de la Chanibre entière,, il
rendit un suprême et délicat hommage "au collet' ue éminent
qui laissera un grand vide parmi ceux oui l'entouraient de plus
près, et qui manquera à la tribune franç'aise.*

HISTOIRE
DU

CAP-S.ANTE«"

En général les particuliers de cette paroisse sont exacts aux
devoirs de la religion. DasXI un très raind nomibre de amlls
la prière se fait en comimun. La sanctification dles dimianchies et
des jours de. fêtes est encore une chose fidèh'eit, observée,
ainsi que l'assistance aux offices publics de ces jours, la grand'-
messe et les vêpres. La parole (le Dieu est écoutée avec eipres-
seiint et av'ec respect. Le niaintien des individus dans l'église-
est en f rn 4 ral décent et reý]iîrieux. Lesùý jours consacrés àla
pénitence sont observés autant qur le perniettent le travail et
les autres circonzitzinces. La Îais et l'union régnent dans- les
familles-. Lit g'andle miijorité de la paroisse se fait uin devoir dle
se présenter au tribunal de la pén;tence plusieuirs fois dans
l'année.-

Ce port'ait du beau côté de la paroisse, 'n'est poin t pour affai-
blir les couleurs du précédent, qui. ne* sont mialheureusument
que trop confornies à la vérité: et nous ecyons n'avoirrien dlit


